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LE MOT 
DU PRÉSIDENT

Mesdames, Messieurs,

Tout d’abord je tiens à remercier le travail des élus et des agents du Sidélec pour leur mobilisation. 
Dans une nouvelle dynamique, ils ont pu répondre au mieux aux attentes des communes et des 
administrés.

Cela s’est traduit par une progression significative des travaux passant ainsi de 9 millions d’euros en 
2014 à 11 millions d’euros pour 2015. Cette augmentation traduit à lui seul notre volonté de continuer 
de faire du Sidélec, une collectivité d’investissement.

Ainsi 80 %, de nos dépenses sont consacrées à améliorer la qualité du service public d’électricité en 
milieu rural et ce malgré de fortes contraintes budgétaires.

C’est aussi de cette manière que le Sidélec entend contribuer à participer au développement 
économique de l’île dans un objectif de création et de maintien de l’emploi durable.

D’autres évènements sont aussi à souligner pour l’année 2015. Citons par exemple les 15 ans du 
Sidélec qui marque, à mi-chemin, le contrat de concession signé avec notre partenaire EDF jusqu’en 
2030. 

C’est pourquoi, dans l’objectif d’assurer avec encore plus d’efficacité notre mission de service 
public, le Sidélec, qui est l’autorité organisatrice de l’électricité sur le territoire du département de La 
Réunion, a pris l’initiative de procéder à « un contrôle de concession ».

Les résultats sont attendus pour cette année 2016. Nul doute que cela permettra aussi bien à EDF 
qu’au Sidélec de poursuivre notre volonté commune, à maille départementale, de rendre un service 
public de qualité.

Enfin, je voudrais également remercier les membres de la Gouvernance Énergie – État, Région, 
Conseil Départemental, EDF, SPL Énergies – pour leur soutien permanent.

Le Président, Maurice Gironcel
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 Le contrôle de concession
Le SIDÉLEC Réunion, propriétaire du réseau de distribution électrique et autorité concédante du 
service public de la distribution électrique.

La distribution électrique est une compétence communale. Regroupées au sein du SIDÉLEC Réunion, les 
24 communes de La Réunion ont concédé cette compétence à EDF. Ce contrat de concession a été signé 
le 12 juillet 2000 pour une durée de 30 ans. Chaque année, le concessionnaire EDF présente son Compte 
Rendu d’Activité de Concession.

63 kV 15 kV 400 V

Production Réseau de transport
Réseau de distribution

EDF exploite et maintient l’équilibre du système électrique

Etat

Concède

24 communes

Concède*

Les compétences du SIdéLEc Réunion

Propriétaire du réseau de distribution éléctrique et autorité concédente du service public
• Contrôler la délégation du service public de l’électricité à notre concessionnaire EDF,
• Gérer le financement des aides aux collectivités pour l’électrification rurale - le CAS FACé
• Financer l’intégration des réseaux à l’environnement,
• Mettre en oeuvre les démarches de maîtrise de la demande d’énergie,
• Participer à l’instruction des Permis de Construire, depuis la loi UH-SRU de janvier 2009.
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 La maîtrise d’ouvrage d’électrification rurale

Compétence d’électrification rurale sur 22 des 24 communes de la Réunion : 
• Maître d’ouvrage des travaux d’extension, d’enfouissement et de renforcement du réseau électrique,
• Commander les études nécessaires aux travaux programmés.
• Contrôler la bonne exécution des travaux en zone rurale.
• Assurer la réception des travaux et leur mise à disposition à EDF dans le cadre de la concession.
• Les travaux en zone urbaine relèvent de la compétence d’EDF.

Années de transfert de la maîtrise d’ouvrage au SIDELEC

2012201120092005 20062004

Le Port

La Possession Saint-Denis Sainte-Marie

Sainte-Suzanne

Saint-André

Bras Panon

Saint-Benoît

Sainte-Rose

Saint-Philippe
Saint-JosephPetite Ile

Saint-Pierre

Saint-Louis

Le Tampon

Entre Deux

Cilaos

Les Avirons

Etang-Salé

Saint-Leu

Trois Bassins

Saint-Paul

La Plaine
des Palmistes

Salazie



RAPPORT D’ACTIVITé2015

P6

SIdELEc REUNION :
Le conseil Syndical

Pour assurer leur représentation au Sidélec Réunion, chacune des  
24 communes de la Réunion choisit un élu délégué.

Le Bureau du Sidélec Réunion est composé du Président et de ses 
Vice-Présidents. Ils sont élus par les délégués des communes qui dis-
posent d’un nombre de voix proportionnel à la population de la com-
mune qu’ils représentent.

P6
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Le Président et les Vice-présidents

QUELQUES UNES DE NOS ORIENTATIONS :

La hausse de la consommation et du nombre d’abonnés nous impose de répondre aux investissements crois-
sants sur le réseau de distribution électrique. C’est pourquoi nous militons activement pour : 
•  Inciter à une meilleure collaboration entre les différents acteurs du monde énergétique afin d’améliorer le 

service public de la distribution d’électricité à La Réunion.
•  Promouvoir des actions de maîtrise de l’énergie (MDE) auprès de nos administrés et usagers comme une des 

réponses durables dans un contexte électrique et économique contraint.
•  Accroître le transfert de la compétence « Maîtrise d’Ouvrage d’électrification rurale » par les communes, au 

Sidélec Réunion, dans l’objectif de proposer une Maîtrise d’Ouvrage unifiée et mutualisée à La Réunion.
• Participer activement à l’élaboration de la PPE

M. Maurice
GIRONCEL

M. Stéfano
DIJOUX

M. Didier
EUPHRASIE

M. Dominique 
ATCHICANON

M. Benoît
ALCINOUS

M. Mickaël 
BOYER

M. Jeannick
PAYET

M. Harry  
MOREL
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L’activité 
du Sidélec 
Réunion
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L’activité en 2015
Conformément à l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président de  
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale adresse chaque année aux maires de chaque  
commune membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement.

TRAVAUX  
D’EXTENSION -  
SAINT PIERRE
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ALIMENTATION  
DE 29 LOGEMENTS - 

SAINT DENIS
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Travaux d’électrification rurale réalisés  
en 2015
La synthèse des opérations ayant fait 
l’objet d’une commande travaux en 2015 

Commune Nombre Montant Total €TTC

Avirons 14 340 620 €

Bras Panon 10 575 841 €

Cilaos 11 103 284 €

Entre Deux 7 74 109 €

Etang Sale 23 745 690 €

La Possession 15 158 022 €

Le Port 3 43 627 €

Petite Ile 22 731 919 €

Plaine des Palmistes 14 157 719 €

Saint Andre 29 605 379 €

Saint Benoit 21 649 784 €

Saint Denis 8 173 740 €

Saint Joseph 40 1 155 897 €

Saint Leu 24 487 779 €

Saint Paul 49 1 318 135 €

Saint Philippe 5 171 602 €

Saint Pierre 77 1 353 327 €

Sainte Marie 20 415 599 €

Sainte Rose 4 29 599 €

Sainte Suzanne 16 1 042 106 €

Salazie 10 89 145 €

Trois Bassins 16 577 519 €

TOTAL 438 11 000 443 €

438 
chantiers

Ce sont donc plus de 400 chantiers initiés par notre collectivité 
au cours de l’année 2015, pour un volume de plus de 11 M€. 

Les investissements, tout en répondant aux besoins de la 
population, sont également une bouffée d’oxygène pour les 
entreprises de travaux. C’est de cette manière également que 
le SIDÉLEC apporte sa pierre à la problématique du chômage 
dans notre pays.

Le nombre de dossiers engagés cette année a augmenté 
de   20% par rapport à 2014. Le volume d’activité Électrification 
Rurale (ER) du Sidélec reste soutenu avec plus de 11 millions 
d’euros de travaux en 2015.

+20%
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Instruction des permis de construire
Les statistiques des Autorisations d’Urbanisme traitées par le Sidélec en 
2015 (Permis de construire, permis d’aménager, etc...)

3321 
demandes

Communes

Demande 
d’autorisation 
d’urbanisme 

traitées relevant de 
l’ER

Autorisation 
d’Urbanisme ne 

nécessitant pas de 
travaux ER

Autorisation 
d’Urbanisme 

nécessitant des 
travaux ER

Estimatifs des 
travaux ER 

correspondant aux 
demandes en € TTC

Avirons 75 45 30 608 867 €

Bras Panon 36 29 7 316 625 €

Cilaos 24 17 7 49 643 €

Entre Deux 49 32 17 134 920 €

Étang Sale 93 77 16 662 629 €

La Possession 110 73 37 1 294 315 €

Le Port 12 11 1 4 470 €

Le Tampon 319 152 167 787 459 €

Petite Ile 59 38 21 554 946 €

Plaine des Palmistes 78 58 20 278 077 €

Saint André 151 108 43 1 071 821 €

Saint Benoit 125 84 41 1 483 242 €

Saint Denis 166 116 50 1 669 828 €

Saint Joseph 184 121 63 1 277 368 €

Saint Leu 244 165 79 1 495 748 €

Saint Louis 186 120 66 1 626 645 €

Saint Paul 519 295 224 4 818 906 €

Saint Philippe 38 16 22 1 198 887 €

Saint Pierre 441 276 165 2 944 355 €

Sainte Marie 213 128 85 4 869 475 €

Sainte Rose 33 20 13 401 224 €

Sainte Suzanne 68 45 23 400 432 €

Salazie 51 31 20 398 155 €

Trois Bassins 47 23 24 274 377 €

Total 3321 2080 1241 28 622 413 €

Cette année 3321 avis sur autorisations d’urbanismes en zones rurales (Permis de construire, 
permis d’aménager…) ont été traités par nos services et transmis aux 24 communes de l’ile. On 
constate en 2015 une augmentation de 6% des autorisations d’urbanisme en zone rurale par 
rapport à l’année 2014.
Précédemment il avait été constaté un fléchissement du nombre des autorisations d’urbanismes 
nécessitant des travaux de raccordement (extension et/ou renforcement de réseau). 
Cette année ce nombre fait un bon de 61% passant de 771 à 1241 dossiers qui devront faire l’objet 
de travaux d’électrification rurale. 
L’estimatif global de ces travaux lui aussi augmente de plus de 37% passant de 20 M€ TTC en 2014 
à 28 M€ TTC d’euros en 2015. Cela reflète un plus grand dynamisme cette année du secteur de la 
construction sur la quasi-totalité des communes, mais montre également la nécessité de maintenir 
l’effort de développement et de structuration de notre réseau électrique.
 

+6%
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Finances et investissements 
Le bilan financier du SIDÉLEC Réunion reste satisfaisant dans un contexte budgétaire difficile. Les 
éléments budgétaires présentés dans ce rapport soulignent notre activité globale au profit de nos 
communes membres.

Le SIDÉLEC Réunion dégage un excédent 
global consolidé de 6 855 000 € qui est le fruit 
d’une bonne gestion financière et responsable 
de la collectivité. Notre capacité d’investisse-
ment est donc préservée pour la réalisation de 
nos travaux et de l’amélioration esthétique des 
ouvrages de la concession.

Cette situation financière permet au SIDELEC 
Réunion de payer ses fournisseurs dans des 
délais raisonnables. Il faut toutefois noter que 
les marges de manœuvre en gestion de trésore-
rie sont devenues plus contraignantes face aux 
nouvelles modalités de versement des subven-
tions FACé et de la Contribution PCT.

Le SIDÉLEC Réunion a pour ambition de 
demeurer un outil privilégié de proximité, au 
profit de la population est des communes dans 
les domaines des énergies, de l’environnement, 
pour contribuer à un aménagement solidaire et 
durable du territoire.

Il faut retenir que le contrôle de concession et 
l’Electrification Rurale sont les deux activités 
centrales de notre collectivité.

Enfin, les lois portant sur la Nouvelle Organisa-
tion Territoriale de la République (Loi NOTRe) 
et celle sur la Transition Énergétique pour une 
croissance verte, nous offrent des outils nova-
teurs qui nous obligent à réinventer, dans un 
partenariat très large, les politiques locales en 
matière de distribution d’électricité et de déve-
loppement des énergies durables.
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Les recettes
Pour faire face à ses dépenses, le SIDÉLEC Réunion perçoit les recettes suivantes :

Les dotations du CAS FACé continuent d’être la principale 
recette d’investissement de la collectivité, et permettent de 
financer l’ensemble des opérations à hauteur de 80% du 
montant hors-taxe des études et travaux.
Conformément à l’article L 1111-10 du CGCT, issu de la 
loi N° 2010-1563 du 16 décembre 2010, désormais la 
collectivité ou l’EPCI Maître d’ouvrage doit assurer au 
moins 20% du total des financements apportés à tout 
investissement.
Suite à la transformation, par l’article 7 de la loi de finances 
rectificative du 28 décembre 2011 du FACé en un compte 
d’Affectation Spéciale dédié au financement des aides aux 
collectivités territoriales pour l’électrification rurale. 

Celui-ci est désormais géré par un Comptable Public placé 
sous le Ministère du Budget.
Ce fonds, alimenté par des prélèvements sur les recettes 
basse tension des distributeurs, porte essentiellement sur 
des projets d’extension et de renforcement des réseaux 
électriques mais aussi sur des projets d’enfouissement 
destinés à l’amélioration esthétiques des réseaux 
(Programme C). Parallèlement, des aides sont affectées 
sur des programmes spéciaux en direction des sites 
isolés et des micro réseaux en vue de la production 
décentralisée d’électricité à partir d’énergies renouvelables 
en substitution à des extensions ou des renforcements de 
réseaux.

RECETTES 2015 (K€)

REDEVANCE R1  532

CONTRIBUTIONS COMMUNES  910

TAXES D’ELECTRICITE  1 884

SUBVENTIONS CNASEA  19

CONTRIBUTIONS PETITIONNAIRES  167

PENALITES MARCHES-PRODUITS EXCEPTIONNELS  121

SUBVENTIONS CAS FACé  7 820

RECUPERATION TVA  1 256

PARTICIPATIONS COMMUNES(Investissement)  575

PARTICIPATIONS PETITIONNAIRES(Investissement)  872

FCTVA  131

REDEVANCES POUR LICENCES  68

1) Les Subventions en provenance du CAS FACé

L’historique de notre dotation s’établit comme suit

2014 (K€) 2015 (K€)

Enveloppe A/B  6 156  6 932

Enveloppe C  414  403

SITE ISOLE  747  0

Sécurisation Fils Nus  0  0

TOTAUX  7 317  7 335

A/ LES RECETTES D’INVESTISSEMENT
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Conformément au protocole entre la FNCCR (Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) 
et ERDF en Avril 2010 et renouvelé par avenant le 
20 Novembre 2013 , la prise en charge des coûts de 
raccordement et la définition des modalités de versement 
par le concessionnaire, de la part couverte par le tarif 
(PCT) aux autorités concédantes lorsqu’elles sont 
Maîtres d’Ouvrage de travaux de raccordement, continue 
d’avancer jusqu’au 31 Décembre 2016, date à laquelle un 
nouvel avenant devrait être signé.
L’ autorité concédante calcule le montant de la PCT en 
multipliant le coût de raccordement qui intègre les frais 
d’études, de travaux, de maîtrise d’œuvre de coordination 
relative à la CSPS et de travaux sous tension, par le 
taux de réfaction fixé par arrêté ministériel à 40%.La 
part restante du coût de raccordement représente la 
contribution maximale supportée par la collectivité en 

charge de l’urbanisme ou du pétitionnaire.
Nous pouvons dire que cette contribution représente une 
piste importante de subventions à hauteur de 40% pour 
des dépenses qui ne seraient pas subventionnées par le 
CAS FACé, c’est-à-dire lorsque l’enveloppe octroyée est 
totalement utilisée.

Pour l’année 2015, la situation est la suivante :
>  188 Dossiers ont été éligibles à la Contribution PCT 

pour un montant global estimé à 2 754 465 €.
>   236 Dossiers ont été transmis au concessionnaire 

pour examen.
>  Sur ces 236 opérations, 160 ont fait l’objet d’une 

validation définitive de la part du concessionnaire et 
130 ont fait l’objet d’un paiement de la part du CAS 
FACé pour un virement intervenant en fin d’année.

Depuis 2013, une nouvelle méthode de 
répartition du programme principal « AB » 
a été adoptée. Elle consiste à scinder celui-
ci en deux sous-programmes bien distincts 
selon la nature des travaux, à savoir : exten-
sion et renforcement des réseaux basse-ten-
sion dans une volonté d’améliorer la qualité 
du service public rendu.

Néanmoins, cette modification ne tient compte 
de la situation spécifique des départements 
d’Outre-Mer, qui de part de leur insularité 
et leur statut de régions ultrapériphériques, 
doivent avoir des outils de financement adap-
tés à leurs territoires qui souffrent d’un retard 
d’électrification et connaissent une forte 
croissance démographique.

En effet, la Réunion est confrontée chaque 
année aux intempéries climatiques liées à 
notre situation sous les tropiques. La mise 
en place d’un dispositif adapté est de plus en 
plus nécessaire, où les modalités de répar-
tition des enveloppes du CAS FACé pren-
draient en compte les besoins spécifiques 
de nos territoires. Rendre fongible les fonds 
dédiés à l’extension et aux renforcements 
des réseaux serait la solution idéale.
Cette demande a été de nouveau sollicitée 
avec les services de l’Etat lors de la Confé-
rence départementale qui s’est tenue le 28 
Octobre 2015 à l’initiative du Monsieur le Pré-
fet de la Réunion.

2) La Part Couverte par le Tarif (PCT) sur les travaux de raccordement 
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Conformément aux dispositions de l’article 8 du cahier 
des charges de concession, il est prévu la mise en place 
d’un programme d’intégration dans l’environnement, 
des ouvrages réalisés sous maîtrise d’ouvrage du 
SIDÉLEC Réunion. Ce programme est cofinancé par le 
concessionnaire à hauteur de 40% du montant HT des 
travaux en zone rurale. S’agissant des projets en zone 
urbaine, l’apport d’EDF est de 50%.
Depuis le 23 octobre 2015, une nouvelle convention com-
munément appelée « Programme Environnement » a été 
signée, contractualisant les engagements réciproques du 
SIDÉLEC Réunion et EDF Réunion dans la réalisation 
des programmes annuels d’amélioration esthétique des 

ouvrages de la concession jusqu’au 31 Décembre 2017. 
Désormais, l’enveloppe mise en place par le concession-
naire comptabilise une somme de 680 000€ par an.
De plus, chaque année, le SIDÉLEC Réunion organisera 
au plus tard le 31 octobre de l’année N-1, une commis-
sion dite « Environnement Article 8 » afin de déterminer 
les opérations de travaux d’effacement et d’enfouissement 
des réseaux qui bénéficient du financement de l’article 8 
au titre de l’année N.
EDF Réunion participe à cette commission. Les dossiers 
travaux financés à partir de ce fonds devront être termi-
nés au plus tard deux années calendaires après la date de 
notification (31/10/N+1) par le SIDÉLEC Réunion. 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) de 
décembre 2000 et la loi Urbanisme et habitat (UH) 
de juillet 2003 ont modifié le régime de répartition 
des dépenses liées aux travaux d’extension des 
réseaux de distribution publique d’électricité. Les 
communes doivent désormais participer à leur finance-
ment et elles peuvent confier au SIDÉLEC Réunion la 
coordination de leurs travaux.

Pour mémoire, cette participation demeure malgré tout 
la partie restante à la charge des communes ou des 
particuliers, sur les travaux d’investissement d’exten-
sion, de renforcement et d’effacement des réseaux 
électriques répertoriés dans les conventions.

L’article 4 du cahier des charges de concession fixe les principes de la redevance de concession, dont les modalités 
de calcul sont fixées par l’article 2 de l’annexe 1, sur la base des données de la concession, et plus particulièrement 
le montant des travaux réalisés sur les réseaux concédés à EDF Réunion et sur les réseaux d’éclairage public.
La part R2 de la redevance de concession est une compensation financière, versée par le concessionnaire au 
SIDÉLEC Réunion, au vu des travaux réalisés par les collectivités.

Tributaire des décisions du législateur en matière de 
politique de défiscalisation, la baisse de la participation 
des pétitionnaires s’explique par le fait que, les projets 
sociaux deviennent prioritaires à la défiscalisation

3) La Subvention au Titre de l’article 8 du Cahier des charges de Concession 
relative à l’enfouissement des Réseaux

4) Participation des Communes et des tiers aux travaux

5) La Redevance R2

2013 2014 2015 

Participations 
Communes

1 157 190 1 616 021  575 915

Participations 
Pétitionnaires

1 973 162 1 135 588  872 379

TOTAUX en € 3 130 353 2 751 609 1 448 294

Notre dotation s’établit comme suit

Commune Opération Montant Op. k€ HT Montant dotation Art 8

Saint André Réseaux Secteur CAMBUSTON 260 861,00 € 104 344,40 €

Saint André Réseaux CHEMIN ETANG 590 267,00 € 236 106,80 €

Cilaos Réseaux BRAS SEC 260 663,00 € 104 265,20 €
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B/ LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

1) La Taxe sur la Consommation Finale d’Electricité 

2) La Redevance de Concession R1

Depuis la transposition de la direc-
tive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 
restructurant le cadre communau-
taire de taxation des produits éner-
gétiques et de l’électricité, la taxe lo-
cale d’électricité a été remplacée par 
la Taxe sur la Consommation Finale 
d’Electricité, qui est désormais fon-
dée sur un nouveau cadre juridique.
L’article 23 de la loi N° 2010-1488 
du 07 décembre 2010 portant orga-
nisation du marché de l’électricité, a 
modifié en profondeur le régime des 
taxes locales d’électricité afin de se 
conformer à la directive européenne 
qui uniformise les règles de taxation 
des énergies.

C’est ainsi que depuis le 1er Janvier 
2011, les taxes locales d’électricité 
sont calculées à partir des quanti-
tés d’électricité consommées par les 
usagers pour une puissance sous-
crite inférieure ou égale à 250 KVA.

Les tarifs de référence qui font l’objet d’une modulation sont ainsi 
fixés :

Le tableau ci-après nous donne la recette encaissée par notre collectivité 
les années antérieures par rapport à toute la taxe collectée sur le Dépar-
tement.

ANNEES 2013 2014 2015

TCFE des 13 communes  1 851 758  1 850 613  1 884 770

TCFE des 9 communes qui ont 
conventionnés

 7 220 489  7 234 787  7 495 436

TCFE des 2 communes qui 
n’ont pas transférées la 
maitrise d’ouvrage ER

 1 399 604  1 348 710  1 388 343

TOTAUX 10 471 852 10 434 112 10 768 550

En tant que propriétaire des réseaux de distribution publique 
d’énergie, le SIDÉLEC Réunion perçoit une redevance de 
concession pour financer les frais liés à l’exercice du pou-
voir d’autorité concédante en terme du contrôle du contrat de 
concession et pour sensibiliser les usagers à une utilisation 
rationnelle de l’électricité.

Au regard des données figurant dans le tableau ci-après, 
nous constatons que le montant de cette redevance pour 
2015 a évolué de 2.69 % dû essentiellement à un rattra-
page par le concessionnaire des données de longueur 
des réseaux HT ET BT.

ANNEES 2013 2014 2015

REDEVANCE R1 504 674 518 826 532 763
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Les dépenses 

3) Participation des Communes 

Corollaire de leur décision de conserver le produit de la taxe d’élec-
tricité collectée sur leur territoire, 9 communes conventionnent 
avec notre collectivité pour participer à la couverture de nos frais 
de fonctionnement sur la base de 1,80 € par habitant.

Le tableau ci-après nous renseigne sur le niveau de cette recette 
perçue :

ANNÉES 2013 2014 2015

Participation 875 970 911 940 910 109

DEPENSES 2015 MONTANTS EN k€

DEPENSES A CARACTERE GENERAL  355

CHARGES DE PERSONNEL ET CONNEXES  1 245

INDEMNITES ELUS ET GESTION COURANTE  105

CHARGES EXCEPTIONNELLES  6

TRAVAUX ELECTRIQUES 10 025

REMBOURSEMENTS SUBVENTIONS  41

A) LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Les travaux d’électrification rurale

Collectivité d’investissement par excellence, le SIDÉLEC Réunion continue d’intensifier sa politique d’investisse-
ment sur le 22 communes qui lui ont transféré leur compétence de maîtrise d’ouvrage des travaux d’Electrification.
L’investissement global représente 89 % de nos dépenses pour un montant de 11 164 918 € TTC.
Synthèse de l’investissement ER :
> Extensions 30 %
> Renforcements 50 %
> Enfouissements 20 %
Plus de 40 postes de transformation ont été installés sur le réseau de distribution électrique.

B) LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Les dépenses de fonctionnement continuent à rester à un niveau raisonnable et parfaitement maîtrisé.
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Le TPN a vocation à être remplacé d’ici 2016 par le Chèque Énergie dans le cadre 
de la loi Transition Énergétique pour une Croissance Verte.

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nb de clients tarif bleu 299 679 308 521 318 481 327 289 335 698 343 664 350 388 358 080 362 000 373 140

Énergie vendue Gwh 1 331 1 399 1 448 1 534 1 541 1 487 1 606 1 649 1 694 1 596

Recettes en M€ 126,00 135,00 139,00 147 148 150 166 183 187 172
       

Nb de clients tarif vert 1 404 1 427 1 436 1 426 1 425 1 442 1434 1423 1 423 1 472

Énergie vendue Gwh 791 826 847 853 880 874 915 905 899 913

Recettes en M€ 56,00 59,00 68,30 75 73 76 83 83 83 86
       

Nb de clients total 301 083 309 948 319 917 328 715 337 123 345 106 351 822 359 503 363 520 375 979

Énergie vendue Gwh totale 2 122 2 225 2 295 2 387 2 451 2 361 2 521 2 539 2 593 2 634

Recettes totales en M€ 182,00 194,00 207,30 222 221 226 249 266 271 277

La concession d’électricité
Nous avons repris les éléments essentiels de l’activité d’EDF à la Réunion en 2015.

I/ Les clients 
a) Évolution du nombre de clients, de la quantité d’énergie vendue et des recettes perçues

II/ Le patrimoine de la concession

La comptabilisation et le référencement du patrimoine relève de la responsabilité 
du concessionnaire. C’est dans ce cadre que les plans qui sont fournis à chaque fin de 
travaux effectués par le SIDÉLEC Réunion acceptés par la cellule Travaux d’EDF, doivent 
être enregistré par la cellule SIG d’EDF. Les efforts entrepris en 2013 et qui ont perduré en 
2015 devraient permettre de rattraper le retard pour avoir une vision juste et précise de 
l’ensemble du réseau électrique réunionnais.

Le but est d’avoir une vision exhaustive et réaliste du réseau électrique réunionnais.

b) Clients bénéficiaires du Tarif Première Nécessité

78921

103630

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

2013 2014

119 564

2015

Clients bénéficiaires du Tarif Première Nécessité
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Les dépenses 
RESEAU BT 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Réseau aérien nu 113,4 106 103 98 96 93 91 87 84 78 76

Réseau torsadé 3 439,8 3 485 3 513 3 546 3 460 3 674 3 705 3 637 3 642 3 645 3 648

Réseau total aérien 3 553,2 3 591 3 616 3 646 3 556 3 767 3 796 3 724 3 726 3 723 3 732

Réseau souterrain 1 249,9 1 347 1 413 1 519 1 636 1 683 1 754 1 817 1 947 2 068 2 159

TOTAL réseau BT 4 803 4 937 5 029 5 163 5 192 5 450 5 550 5 541 5 673 5 791 5 884
        

RÉSEAU HTA 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Réseau aérien nu 1 191,3 1 174 1 192 1 178,2 1 134 1 137 1 145 1 135 1 077 1 064 1 041

Réseau torsadé 6,6 5,5 7 6,8 7 7 8 7 7 9 9

Réseau total aérien 1 197,9 1 180 1 199 1 185 1 141 1 144 1 153 1 142 1084 1 072 1 051

Réseau souterrain 1 209,7 1 346 1 476 1 584 1 641 1 709 1 824 1 886 2 138 2 248 2 299

TOTAL réseau HTA 2 407,6 2 526 2 675 2 768 2 782 2 853 2 977 3 028 3 222 3 321 3 350

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre de postes 3 174 3 312 3 421 3 564 3 653 3 678 3 740 3 760 3 939 4 044 4 120
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Loi sur la transition énergétique PPE 
(programmation pluriannuelle de l’énergie)
Le projet de loi sur la Transition Energétique pour la croissance verte (TECV) 
comporte des dispositions visant à adapter la politique énergétique aux 
territoires ultramarins. Le but : accélérer l’évolution de leur mix énergétique. 
Dans cet objectif, les Départements, Régions et collectivités d’Outre-Mer doivent  
établir une Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE). Ces PPE, véritables 
documents de planification constitueront le volet Energie des Schémas 
Régionaux Climat, Air, Energie portées par les Régions.
Pour La Réunion, un Comité stratégique de pilotage a été mis en place. Ce comité 
est composé, de la DEAL, de la Région Réunion, de l’ADEME, du SIDÉLEC 
Réunion, d’EDF et de la SPL Energies Réunion, pour la rédaction de la PPE.
 Le SIDELEC Réunion s’est fortement engagé à soutenir la démarche, pour à 
terme faire de la Réunion une « île verte ».
Les enjeux sont clairs : assurer la sécurité des biens et des personnes, favoriser 
la sécurité énergétique, développer l’emploi.

Les principales propositions du SIDELEC 
Réunion :
• COP 21- Conférence- Climat-Paris-Décembre 2015.
Pour faire face aux défis des changements climatiques, La Réunion, 
territoire insulaire, fragile et vulnérable doit prendre toutes les mesures 
d’adaptation et d’atténuation pour faire face au réchauffement climatique. 
• Grands travaux : Enfouissement du réseau électrique de distribution.
Nous proposons la mise en place d’un plan régional exceptionnel 
d’enfouissement du réseau électrique pour qu’à l’horizon 2030 plus aucuns 
câbles électriques aériens ne perdurent. Ce programme permettra de créer 
de l’activité économique au service de l’emploi durable et de fédérer les 
acteurs utilisateurs du réseau.
•  Favoriser l’autonomie énergétique de la Réunion à travers le 

développement des énergies renouvelables
Nous proposons de poursuivre la démarche de développement des 
énergies renouvelables à travers l’éolien, la géothermie, le photovoltaïque, 
les énergies marines en ouvrant un champ à travers la petite hydroélectricité 
(PHE). 
• Accompagner une démarche de mobilité durable pour la Réunion 
Le SIDÉLEC propose la mise en place de bornes de recharge 
photovoltaïques, avec stockage, pour le déploiement de véhicules 
électriques.
 • Mise en place d’un plan régional d’amélioration de l’efficacité énergétique 
de l’éclairage public. 
La valeur patrimoniale du parc d’éclairage public de la Réunion se dégrade 
fortement depuis plusieurs années. 
Nous proposons donc de lancer un plan régional d’amélioration de 
l’efficacité énergétique de l’éclairage public.

Ce plan pluriannuel d’aides régionales permettrait d’économiser jusqu’à :
• 15 000 tonnes de CO2 par an, 
• 20 000 MWh par an,
• et au moins 30% de la facture d’électricité des communes.

COP 21 
2015

• Lutter contre la 
précarité énergétique 
Avec plus de 120 000 clients 
à la Réunion bénéficiaires du 
tarif social de l’électricité(TPN), 
plusieurs familles se retrouvent 
confrontées à des situations de 
précarité énergétique.
De plus, avec la PPE, le 
chèque énergie viendra se 
substituer au TPN.
Le SIDÉLEC souhaite 
continuer à accompagner 
ces familles touchées par la 
précarité énergétique, pour 
les accompagner à faire face 
à leurs dépenses, et réduire 
leur facture énergétique afin 
d’améliorer leur situation.

C’est pourquoi, le SIDÉLEC, 
dans le cadre de la 
gouvernance énergie souhaite 
poursuivre la mise en place de 
projets SLIME (schéma local 
d’intervention pour la maîtrise 
de l’énergie).
Ces dispositifs visent à 
repérer des familles en 
situation de précarité, de 
réaliser un diagnostic et de 
les accompagner vers des 
solutions adaptées.
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Point d’étape à Mafate

Depuis 1997 un important 
programme d’électrification a été  
réalisé sur le cirque de MAFATE 
dans le cadre des dispositifs 
de défiscalisation qui a permis 
l’implantation de 330 générateurs 
photovoltaïques.
Ces générateurs mis à disposition 
des usagers moyennant le paiement 
à des entreprises solaristes d’une 
redevance mensuelle bénéficiaient 
de contrats de maintenance qui sont 
arrivés à terme. 
Ces installations aujourd’hui ne 
répondent plus aux besoins des  
Mafatais.

Dans la perspective de pérenniser 
la desserte d’électricité pour les 
usagers habitant les îlets  situés sur 
leur territoire, les communes de la 
Possession et de Saint Paul avec 
le SIDÉLEC Réunion ont lancé une 
étude globale de pérennisation. Une 
enquête individuelle auprès de chaque 
usager a été réalisée afin de disposer 
de l’ensemble des informations 
techniques, juridiques et financières 
nécessaires à la pérennisation de 
la fourniture d’électricité sur tout le 
secteur de Mafate.
L’ensemble de ces installations 
photovoltaïques sera intégré au 
contrat de distribution de l’électricité 
signé en juillet 2012 entre le SIDÉLEC 
Réunion et EDF.
Le coût global de l’étude s’est élevé à 
224 465,55 euros.

316 rapports de diagnostic et de 
recensement des besoins ont été 
réalisés dont 106 côté de Saint Paul 
et 210 côté de la Possession.

ILET Commune Nombre de 
Bâtiment

Puissance 
PV (kWc)

Coût générateur 
PV (k€ HT)

AURERE La Possession 34 85 1 525

CAYENNE La Possession 7 15,4 291 

DEUX BRAS La Possession 8 16 317 

GRAND PLACE La Possession 29 71 1 306 

GRAND PLACE LES BAS La Possession 2 3,5 76 

ILET A BOURSE La Possession 25 53,3 1 045 

ILET A MALHEUR La Possession 32 83,3 1 443 

LA NOUVELLE La Possession 68 164,7 3 108 

LA PLAINE AUX SABLES La Possession 5 9,8 196 

Sous-total Possession - 210 502 9 311 

ILET DES LATANIERS Saint-Paul 12 30,2 555 

ILET DES ORANGERS Saint-Paul 33 68,5 1 336 

MARLA Saint-Paul 22 60 1 048 

ROCHE PLATE Saint-Paul 38 101,1 1 759 

ÎLET DES HIRONDELLES Saint-Paul 1 1 29 

Sous-total Saint-Paul - 106 261 4 729

Total général  316 763 14 040

  Approvisionnement électrique des sites isolés 
sur le cirque de mafate

Le coût total estimatif des travaux est de 14 millions d’euros.
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 L’année 2015, a été riche en événements. 
En voici les principaux 

LES 15 ANS DU SIDELEC

Le Syndicat Intercommunal d’Electricité de La Réunion (SIDELEC) a célébré ses 
15 ans en présence notamment de M Maurice GIRONCEL, Président du SIDE-
LEC, M. Maurice BARATE, Secrétaire général de la Préfecture de La Réunion, M 
Jean-Bernard TERRIER, Directeur Régional Adjoint d’EDF, M Alin GUEZELLO, 
Conseiller Régional et Président Directeur Général de la SPL Énergie Réunion, M 
Daniel GONTHIER, Maire de Bras-Panon, Conseiller départemental et Président 
du Parc National des Hauts, Mme Vanessa MIRANVILLE, Maire de la Posses-
sion.

Un des points forts de ces 15 ans a été la signature d’une convention entre le 
SIDELEC et EDF ainsi qu’un protocole avec la SPL Energie. La convention si-
gnée avec EDF porte sur l’enfouissement des réseaux dans le cadre des travaux 
d’électrification rurale avec un volet environnemental. Pour ce qui est du protocole 
avec la SPL Energie, l’objectif à terme est la mise en place d’un schéma directeur 
de l’enfouissement du réseau électrique de La Réunion soit 4800 km.

Le débat du 5 mai 2015  
«COP21 : Quelles 
conséquences pour la 
Réunion ?»

 Sainte Suzanne
Le Sidélec au village  
Développement Durable

Inauguration 
de la centrale BARDZOUR

Faire face aux accords de partenariats 
économiques dans la zone océan 
indien, changer le modèle de produc-
tion d’énergie au profit des énergies 
renouvelables, changer de mode de 
déplacement pour diminuer les gaz à 
effet de serre afin de protéger l’envi-
ronnement et la santé, tels ont été 
principalement les sujets qui ont été 
débattus lors de la Conférence « COP 
21 : Quelles conséquences pour La 
Réunion ? » qui s’est déroulé le 4 mai 
2016 dans le cadre du 28ème Salon 
de la Maison.

Le SIDELEC Réunion a marqué le 
jeudi 14 août 2015, le démarrage de la 
pérennisation de la fourniture d’électri-
cité dans le coeur habité du cirque de 
Mafate, inscrit au patrimoine mondial 
de l’Unesco, en inaugurant les pan-
neaux photovoltaïques de la Maison 
de l’ONF. Etaient présents notamment 
: M. Maurice GIRONCEL, Président 
du SIDÉLEC Réunion - M.  Michel 
MAGNAN, Directeur Régional d’EDF 
SEI - MME Vanessa MIRANVILLE, 
Maire de la Possession - MME  Mar-
celle PUY, Conseillère Générale - M. 
Alin GUEZELLO, Président de la SPL 
ENERGIES REUNION.

Le Président du Sidélec Réunion, 
M. Maurice GIRONCEL a participé 
le jeudi 11 juin 2015 à l’inauguration 
de la centrale de production photo-
voltaïque et de stockage d’électricité 
BARDZOUR au centre pénitentiaire 
du Port en présence de Monsieur le 
Premier Ministre.
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LES MOYENS 
DU SIDÉLEC
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LES RESSOURcES HUMAINES
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Titulaires 
ou 

stagiaires
68%

Non 
titulaires

29%

Emplois 
Aidés
4%

Statut des agents au 31/12/2015

Au 31/12/2015, l’effectif du SIDELEC est com-
posé de 18 fonctionnaires titulaires, 1 fonction-
naire stagiaire, 8 agents non titulaires (6 agents 
non titulaires sur emplois permanents à temps 
complet, 1 agent non titulaire sur emploi per-
mament à temps non complet et 1 collabora-
teur de cabinet), ainsi qu’un emploi d’avenir.
Cet effectif se décompose en 14 hommes et 14 
femmes

Répartition des agents en services 
administratif et technique en 2015

Carrière : Avancements dans l’année

Hommes
50%

Femmes
50%

Répartition Homme/Femme en 2014

 

 2013 2014 2015  
Nombre 
d'agents 

bénéficiaires 
d'avancements 

 
 grade promotion 

interne 
 

échelon grade promotion 
interne  échelon grade promotion 

interne 
 

échelon 

Titulaires et 
stagiaires  1   9 2 1 6 3 0 13 

Non titulaires                    

32%
68%
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Nombre de journées

Form. 
Obligatoire 

d'intégration

Form. 
Obligatoire de 
professionalisa

tion

formation de 
perfectionnem

ent

preparation 
concours 
examens

formation 
opersonnelle

Lutte contre 
l'illétrisme

Bilan 
professionnel VAE

Autorisation 
d'absences 

pour concours 
examens

TOTAL % par organisme 

CNFPT cotisation 10 31 14 1 56 84,8%

CNFPT hors cotisation

Formateurs internes

autres organismes 7 3 10 15,2%

Total 10 38 14 3 1 66  

% par typologie 15,2% 57,6% 21,2% 4,5% 1,5%  

Répartition par typologie 

A B C Global

Nb jours réels 39 12 16 66

Nb agts formés au 
moins 1 fois

4 3 7 14

% d'agents formés 80% 75% 41% 54%

Moyenne de jours par 
agent formé 9,8 4,0 2,3 4,7

Répartition par catégorie hiérarchique

80% 75% 

41% 
54% 

A A B C Global 

% d'agents formés par catégorie 

9,8 

4 

2,3 

4,7 

B C Global 

Moyenne de jours formation  

conclusion : 
 
Cette année 2015 a été marquée par le développement du lien social au sein du SIDELEC, notamment par la 
mise en place de la participation de l’employeur à la mutuelle des agents, ainsi que le soutien de la collectivité 
au Comité d’Oeuvre Sociale (COS). 

Formation des agents permanents
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Pour mener à bien ses missions, le Syndicat dispose de 
ressources telles que la Taxe sur la Consommation Finale 
d’Electricité, les redevances de concession, les contributions 
du FACé et de la Part Couverte par le Tarif (PCT).

1) La Taxe Communale sur la 
Consommation Finale d’Electricité 
(TCCFE).
Créée par l’article 23 de la loi du 7 Décembre 2010, la TCCFE 
est une recette qui dépend de la puissance souscrite par 
l’abonné et d’un coefficient multiplicateur voté par le Conseil 
Syndical pour l’année suivante.

2) Les Ressources issues du Contrat 
de Concession 
Redevance R1. Redevance destinée à financer des 
dépenses de structure supportées par le Syndicat pour 
ses missions liées au contrôle de concession. Elle est 
déterminée en fonction de la longueur du réseau concédé et 
de la population desservie.
Redevance R2. Cette recette est proportionnelle aux 
investissements réalisés sur les réseaux de distribution 
publique d’électricité et d’éclairage public.

Contribution d’EDF aux opérations d’Enfouissement. Le 
contrat de concession prévoit qu’EDF verse une contribution 
financière pour les travaux d’enfouissement réalisés par le 
SIDELEC Réunion.

3) Les Contributions du CAS FACé et 
de la Part Couverte par le Tarif.
Le fonds d’Amortissement des Charges d’Electrification. 
Ce fonds est constitué d’un prélèvement sur les recettes 
des distributeurs d’énergie électrique. Les sommes ainsi 
collectées permettent au Syndicat, en milieu rural, de 
réaliser des opérations d’extension, de renforcement, de 
sécurisation et d’amélioration esthétique des ouvrages.
La Part Couverte par le Tarif. Les lois Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU) et Urbanisme et Habitat 
(UH) combinées avec la loi électricité du 10 février 2000 
conduisent à la mise en œuvre d’un nouveau dispositif 
de financement des extensions et des renforcements des 
réseaux électriques. Cette disposition permet de financer 
ces investissements aux profits des pétitionnaires.

Nos programmes de financement

Nos partenaires
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SIDELEC Réunion

10 chemin Transversal du Bel Air 
97 441 Sainte-Suzanne 

Tél : 0262 20 26 19 
Fax : 0262 20 19 75 

email : sidelec@sidelec.re 
web : www.sidelec.re

SIDELEC Réunion - Antenne Sud

109 bis rue Archambaud 
Les Casernes - 97 410 Saint-Pierre 

Tél : 0262 92 38 38 
Fax : 0262 38 60 75 

email : sidelec@sidelec.re 
web : www.sidelec.re


